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Travail 2×12 le weekend et jour ferie

Par Balloir Alain, le 06/07/2017 à 20:17

Bonjour 
Je travaille en CDI en journée en 2x8 ou en 3x8 en 35h 
Mon chef me demande si je peux passer en samedi dimanche en 2×12 pendant 2 mois payé
36h
Je veux bien c est pour dépanner maintenant que j' ai fini mai et juin les jours jours fériés
doivent être majoré ou pas? 
Merci pour ce forum

Par P.M., le 06/07/2017 à 20:45

Bonjour,
En principe, un jour férié chômé doit être payé comme si vous aviez travaillé et un jour férié
travaillé est majoré suivant les dispositions de la Convention Collective applicable...

Par Balloir Alain, le 06/07/2017 à 20:57

Je vous remercie pour votre reponse
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